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Lutte contre le 
blanchiment de capitaux

Défense des intérêts 
fondamentaux de la Nation

1990

Lutte contre le 
financement du terrorisme

Lutte contre 
la fraude sociale

2001 2008 2012

• 1990 : création de Tracfin

• Mission initiale : lutter contre le 
blanchiment de capitaux via le traitement 
de DS émanant des professionnels de la 
finance, du chiffre et du droit

• Extension des compétences
• 2001 : lutte contre le financement du 

terrorisme
• 2009 : lutte contre la fraude fiscale
• 2012 : lutte contre la fraude sociale

• Avec la DNRED, l’un des deux services 
spécialisés de renseignement des 
ministères économiques et financiers

• Mission : défendre les intérêts 
fondamentaux de la Nation

• Moyens spécifiques : techniques de 
renseignement

Les origines
La cellule de renseignement financier française 

Les origines
La cellule de renseignement financier française 

2008
L’intégration à la communauté française du 

renseignement

2008
L’intégration à la communauté française du 

renseignement

› ORIGINES ET HISTOIRE DU SERVICE
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Conformément aux recommandations du GAFI et 

aux directives européennes, TRACFIN est une CRF 

indépendante et autonome sur le plan opérationnel : 

elle exerce librement ses fonctions et décide en 

toute autonomie d’analyser et de demander des 

informations spécifiques, ainsi que de transmettre 

des informations aux autorités compétentes de 

façon indépendante.

En tant que service de renseignement, TRACFIN a 

vocation à  intervenir pour assurer la défense et la 

promotion des intérêts fondamentaux de la Nation, 

notamment dans le cadre de la prévention du 

terrorisme, la prévention de la criminalité organisée, 

la protection de nos intérêts économiques, etc.

Un service
Deux corpus juridiques

Un service
Deux corpus juridiques

Code monétaire et financier (CMF)Code monétaire et financier (CMF) Code de la sécurité intérieure (CSI)Code de la sécurité intérieure (CSI)

› AMBIVALENCE REGLEMENTAIRE



Missions

› TROIS MISSIONS PRIORITAIRES DE TRACFIN

• Lutte contre le terrorisme

• Lutte contre les radicalités et extrémismes violents

• Lutte contre la criminalité organisée

• Lutte contre la prolifération

• Renseignement et contre-ingérence économiques

Priorités du ServicePriorités du Service

Missions

• Un service en pointe en matière de lutte contre la 
criminalité économique et financière

• Tracfin, sentinelle dans la lutte contre la fraude 
aux finances publiques

• Un service au cœur des enjeux du renseignement

MissionsMissions



VOLET PRÉVENTIF

Déclarations de soupçon transmises 
par les professionnels

 VOLET RÉPRESSIF

INSTITUTIONS 
FINANCIÈRES

(établissements de 
crédit et de 
paiement, 
changeurs, 
assurances, 
mutuelles…)

PROFESSIONS NON 
FINANCIÈRES

(notaires, huissiers, 
avocats, experts-

comptables, casinos, 
agents immobiliers…) 

Signalements 
et notes d’information 

aux autorités judiciaires 
et services d’enquête



Professionnels 
déclarants

Autorités de contrôle et 
de sanction

ACPR
AMF

ORGANISMES DE    
REGULATION

(conseils et ordres 
professionnels, 
ANJ, DGCCRF, 

DGDDI…) 

AUTORITÉ JUDICIAIRE
SERVICES DE PJ

(TJ, PNF, JIRS, DACG…)

ADMINISTRATIONS
FISCALE ET DOUANIERE
ORGANISMES SOCIAUX

(DGFiP, DGDDI, ACOSS, CNAV…)

SERVICES DE RENSEIGNEMENT

(DGSI, DGSE, DRSD, DNRED, DRM, UCLAT…)

CRF ÉTRANGÈRES

GEL DES AVOIRS, CONFISCATIONS ET SAISIES

(DGT, AGRASC…)

CRF

› TRACFIN AU CARREFOUR DU DISPOSITIF LBC-FT (1/4)



• Banques
• Assurances
• Changeurs 

manuels

• Courtiers 
d’assurance et 
de réassurance

• Intermédiaires 
immobiliers

• Notaires

• Casinos
• Métiers d’art, 

marchands d’art 
et de métaux 
précieux

• OPCVM
• CIF

• Agents 
sportifs

• Sociétés de 
domiciliation

• Établissements 
de paiement

• Professions du 
chiffre et du droit

• Jeux, loterie, paris 
sportifs…

• Intermédiaires 
habilités à gérer des 
valeurs mobilières

19
9

0

• Crowdfunding

• Marchands de biens 
précieux

• Plateformes de 
conversion 
(monnaies virtuelles)

19
9

6

19
9

8

2
0

0
1

2
0

0
3

2
0

0
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2
0

0
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2
0
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2
0

14

2
0

16

2
0
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• Fonds de retraite 
/ mutuelles ou 
unions de 
retraites / 
institutions de 
retraites 
professionnelle 
supplémentaire

2
0

2
0

• CARPA
• Greffiers des 

tribunaux de 
commerce

2
0

2
7

• Concessionnaires 
de véhicules 
motorisés

2
0

2
9

• Clubs de football 
professionnels

2
0

2
4

• Gestionnaires 
de crédits, 
JONUM

› TRACFIN AU CARREFOUR DU DISPOSITIF LBC-FT (2/4)
› LES PROFESSIONNELS DECLARANTS



› TRACFIN AU CARREFOUR DU DISPOSITIF LBC-FT (3/4)
CHIFFRES CLEFS, 2023

Informations
reçues, dont

Déclarations de soupçon transmises par les 
déclarants (+15% par rapport à 2022)

Informations de soupçon transmises par les 
différents organismes publics ou chargés 
d’une mission de service public (+4% par 
rapport à 2022)

Informations en provenance des cellules de 
renseignement financier étrangères (-9% 
par rapport à 2022)

190 653

186 556

2 428

1 669

COSI portant sur des 
transmissions de fonds 
effectuées à partir d’un 
versement d’espèces ou 
au moyen de monnaie 
électronique supérieures 
à 1000€ ou d’un montant 
cumulé pour un même 
client sur un même mois 
civil supérieur à 2000€   
(-30% par rapport à 
2022)

4 537 800

COSI portant sur des 
G dépôts ou retraits 
d’espèces I dont le 
montant cumulé sur un 
mois civil dépasse une 
somme de 10 000€ (-2% 
par rapport à 2022)

45 161 019

Informations en stock

1 056 656



DÉCLARATIONS DE SOUPÇON (ART. L 561-15 CMF)

Déclarant

INFORMATIONS DE SOUPÇON
(ART. L 561-27 CMF)

Personnes chargées d’une 
mission de service public

Tracfin reçoit
I toutes les informations 

nécessaires à 
l’accomplissement de sa 

mission ou les obtient en temps 
utile J

› TRACFIN AU CARREFOUR DU DISPOSITIF LBC-FT (4/4)
LES DÉCLARATIONS DE SOUPÇON ET LES INFORMATIONS DE SOUPÇON 

soupçonne En cours

Tentative

Réalisée

Opération

Financement du 
terrorisme

Infractions > 1 an de 
privation de liberté

Fraude fiscale

sait

a de bonnes 
raisons de 

soupçonner
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 Ces échanges opérationnels sont autorisés par le CMF, sous réserve de réciprocité. En 2022, les CRF 
étrangères ayant le plus sollicité Tracfin sont le Luxembourg, l’Allemagne, Malte, la Belgique et les États-Unis. 
De son côté, Tracfin a principalement sollicité les CRF d’Allemagne, de Belgique, du Luxembourg, de Lituanie 
et d’Espagne.

 La diffusion des informations transmises par une cellule de renseignement financier étrangère 
à un autre service que Tracfin est soumise à une autorisation expresse de celle-ci.

 Ces échanges sont exclus en cas d’enquête judiciaire en cours.

 D’autres échanges institutionnels, stratégiques ou typologiques sont opérés au niveau international dans le 
cadre des travaux du Groupe EGMONT et du GAFI auxquels les CRF participent.

174
CRF dans le monde

› LES ÉCHANGES AVEC LES CELLULES DE RENSEIGNEMENT FINANCIER ÉTRANGÈRES (CRF)
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 Plus de 200 agents (+60 % depuis 2015) 

 48 % de femmes

 Une moyenne d’âge de 41 ans

 Des origines professionnelles 
variées : 37 % de contractuels

› LES AGENTS DE TRACFIN (au 31/12/2023)

78

54

32

29

6

6

2

Contractuels

Titulaires statut de
centrale

DGDDI

DGFIPODL

DGCCRF

INSEE

Origine des agents
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Tracfin et la lutte contre la fraude aux finances 

publiques

PARTIE 2
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En 2023, 
la lutte contre la fraude aux finances publiques a représenté

30 % de l’activité de Tracfin. 

Nombre 
de signalements LCF

772

Enjeux financiers
présumés LCF :

2,6
milliards d’euros

› LA FRAUDE AUX FINANCES PUBLIQUES, UN ENJEU MAJEUR POUR TRACFIN
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91 signalements à l’autorité judiciaire en 2023
pour réprimer les fraudes

Enjeux financiers présumés

Total                Par dossier :

650 K€

59%22%

10%

9%

Travail dissimulé

Fraude ou escroqueries au CPF

Autres détournement de dispositifs d’aides publiques de l’Etat

Autres typologies (abus de confiance, fraude fiscale, escroquerie etc.)

Principales infractions adressées 
aux autorités judiciaires

59 M€

› LA FRAUDE AUX FINANCES PUBLIQUES EST SIGNALEE AUX AUTORITES JUDICIAIRES…
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681 signalements aux administrations 
chargées de lutter contre la fraude en 2023

45

457

252

Fraude douanière Fraude fiscale Fraude sociale

* Date d’entrée de la lutte contre la fraude sociale dans les missions de TRACFIN en plus de la lutte contre la fraude fiscale et la fraude douanière,  compétences de TRACFIN depuis 2008

Principaux motifs : 
• Activité non déclarée (38%)
• Détention de comptes à l’étranger (29%) 

X 3 
Nombre de 

signalements 
transmis 

depuis 2012*

60 %
L’administration fiscale 

principale destinataire des 
signalements

› … ET AUX ADMINISTRATIONS

2023

Enjeux financiers présumés 
des signalements :

2017

831 M€

2019

835 M€ 1 280 M€
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30 ETP

1 cheffe de département et 2 adjointes 

F1 F2 F3

1 cheffe d’unité 1 chef d’unité 1 chef d’unité (intérim)

9 enquêteurs 10 enquêteurs 6 enquêteurs

Profils diversifiés: fonctionnaires (DGFiP, DGDDI, attachés,…) et contractuels

› … LE DEPARTEMENT F
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Les métiers de Tracfin

PARTIE 3
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› L’ENQUETEUR, AU CŒUR DU RENSEIGNEMENT
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› L’OFFICIER DE LIAISON DGFIP, UN ROUAGE INDISPENSABLE

1. Un point de contact

Il assure la liaison entre les services de la DGFiP et les 
enquêteurs de Tracfin. Il dispose de droits d’accès étendus et 
facilite les échanges.

2. Un expert fiscalité

Il apporte son soutien aux enquêteurs de Tracfin et répond à 
leurs sollicitations. 

3- Un enquêteur

Il contribue à la transmission d’informations pertinentes pour 
la DGFiP sur des informations non exploitées par Tracfin, sous 
le format #FLASH.
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Exemples de cas typologiques

PARTIE 4
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› TENTATIVES D’ACHAT DE CONTENUS PÉDOPORNOGRAPHIQUES SUR LE DARKNET
AU MOYEN DE CRYPTOACTIFS

9 k€

1

Environ 30 €

2

Cluster d’adresses 
de cryptoactifs

3

Plateforme d’échange
de cryptoactifs

Plateformes Darknet
Contenus pédopornographiquesMonsieur X

1. En 2021, M. X s’enregistre auprès de plateformes
spécialisées dans l’achat et la vente en ligne de cryptoactifs.
Il réalise plusieurs virements et paiements par carte bancaire
au profit de ces plateformes spécialisées.

2. Il tente successivement d’effectuer deux transactions au
bénéfice de deux adresses de cryptoactifs.

3. Grâce à la coopération entre Tracfin et ses homologues
étrangers, ces adresses sont identifiées comme étant liées à
un cluster d’adresses de cryptoactifs associées à deux sites
du darknet proposant la vente de contenus
pédopornographiques.



24

› DÉLOCALISATION DE BÉNÉFICES VIA UNE ENTITÉ CONTROLÉE DEPUIS LA FRANCE

1. Monsieur B. est dirigeant de la SASU S. qui a
pour activité principale la vente de cigarettes
électroniques.

2. Monsieur B. est aussi gérant et associé
majoritaire de la SARL SERVICES qui a pour
activité principale les transports routiers de
fret de proximité.

3. Monsieur B. a créé récemment une société au
Portugal, société commerciale à responsabilité
limitée dénommée P. Il est gérant et seul
associé de cette structure.

4. La société portugaise P facture aux deux
sociétés françaises, SASU S. et SARL
SERVICES, des prestations de services
mensuelles forfaitaires de 14 730 € et de 3 320
€ qui ont été justifiées par des conventions de
prestations d’assistance.

Monsieur B

SASU S.

2

SARL 
SERVICES

Société P

Gérant associé unique

100% 78%

13

4
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1

2

3

4

Société A

Madame A

Dirigeante

300 k€

Déclaration mensongère 
: société sans activité 

réelle

Paiements 
par carte 
bancaire

Retraits 
d’espèces

50 k€

50 k€

200 k€

Compte bancaire 
d’un avocat dans 
un État du Golfe

Droit 
d’opposition

Condamnée

5

› EXERCICE DU DROIT D’OPPOSITION AYANT PERMIS LA SAISIE EFFECTIVE DE FONDS ISSUS 
D’UNE ESCROQUERIE AU FONDS DE SOLIDARITÉ (FDS)

1. Les comptes bancaires de Mme A, gérante d’une société de 
nettoyage/conciergerie ont été crédités de plusieurs versements 
de la DGFiP, au titre du FDS.

2. L’analyse des comptes bancaires de la société ne révèle aucun 
chiffre d’affaires, contrairement aux éléments déclarés par la 
gérante dans les demandes d’aides qu’elle a formulées.

3. La gérante retire une partie des fonds perçus en espèces et 
procède à des dépenses personnelles par CB. Elle effectue 
également une demande de virement vers un compte bancaire 
ouvert au nom d’un avocat localisé dans un État du Golfe.

4. Tracfin a exercé son droit d’opposition à l’exécution de ce 
virement et a transmis l’ensemble des éléments d’information 
dont il disposait à l’autorité judiciaire. Le dossier a donné lieu à 
une saisie pénale et la DGFiP a suspendu un versement en 
instance de paiement au titre du FDS.

5. Pour ces faits, le Parquet compétent a condamné la gérante à 
une peine de prison ferme pour escroquerie, blanchiment et 
recel de biens provenant d’une escroquerie et au 
remboursement des sommes indument perçues.
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› TRAITEMENT OPÉRATIONNEL DES PANDORA PAPERS (1/2)

1 Filtrage (lien avec la France)

2 Croisement et corroboration (données Tracfin)

Monsieur B.

17 142 PP et 12 937 PM
Résultant de 2 cabinets de 

défiscalisation Personnes ayant une accroche 
en France

438 PP et 446 sociétés

illustration 
par
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› TRAITEMENT OPÉRATIONNEL DES PANDORA PAPERS (2/2)

Monsieur B.

1 Bénéficiaire effectif

2 Comptes étrangers
non déclarés

3 Flux financiers révélés par l’enquête
(revenus non déclarés)

Titulaire de 
comptes en 

France

20 M€ encaissés en 6 ans
sur des comptes:

1,9M€ 157k€

Des BVI au Monténégro … à la poursuite de M. B.
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› FRAUDE DOCUMENTAIRE (1/6)

1. Plusieurs individus créent des centaines de sociétés qu’ils
immatriculent auprès de différents greffes de Tribunaux de
Commerce (GTC), au moyen des mêmes documents faux ou
falsifiés et des mêmes identités usurpées.

2. Ils déclarent pour la plupart exercer une activité de
commerce de gros. Réparties sur l’ensemble du territoire
national, plusieurs de ces entités disposent de dénominations
sociales identiques et présentent des liens financiers.
L’ensemble de ces éléments démontre l’organisation d’un
réseau.

3. Ces créations de société ne sont jamais publiées dans les
journaux d’annonces légales et les délais entre la création et la
cessation d’activité sont particulièrement courts. Ce sont des
caractéristiques propres aux sociétés éphémères.
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› FRAUDE DOCUMENTAIRE (2/6)

1. Plusieurs demandes de remboursement de crédit de TVA
sont rapidement déposées sur tout le territoire auprès de
plusieurs services de la DGFiP. Ces demandes sont
formulées au titre des dépenses engagées pour la création
de ces activités professionnelles.

2. Les montants sont d’abord faibles puis augmentent
progressivement tous les mois.

Au total, plusieurs millions d’euros sont versés par la DGFiP.

Les mêmes IBAN sont utilisés pour la réception de ces
remboursements par des sociétés différentes, n’ayant aucun lien
apparent les unes avec les autres.



Le recours à des fausses 
attestations de dépôt de fonds…

…afin d’opérer à une fraude 
organisée aux finances publiques.  

› FRAUDE DOCUMENTAIRE (3/6)
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Obtention puis blanchiment de +10 M€ 
de RCTVA via au moins 305 sociétés 
partageant les mêmes dénominations 
sociales…. 

31

› FRAUDE DOCUMENTAIRE (4/6)



32

En utilisant de fausses factures

› FRAUDE DOCUMENTAIRE (5/6)
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› FRAUDE DOCUMENTAIRE (6/6)

Et en partageant les mêmes IP de 
connexion
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› RESEAU MASSIF DE FRAUDE AU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (1/2) 

A l’origine du dossier, un signalement 
des greffiers de tribunaux 
de commerce (GTC) portant sur 
l’utilisation d’une fausse attestation de 
dépôt de fonds lors de 
l’immatriculation.



35

Identification d’une personne 
physique qui a immatriculé 123 

sociétés du réseau  

› RESEAU MASSIF DE FRAUDE AU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (2/2) 
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Actions de protection 
de l’enfance

Salaires

Sommes non 
déclarées

Subventions

Période : 2020-2022

Association Y Dirigeants de 
l’association Y

Réception d’une DS d’une banque signalant des flux significatifs de la part de l’association Y vers ses dirigeants :

Département

 Soupçon d’abus de confiance et de fraude fiscale par les dirigeants
 Soupçon de détournement de fonds publics par négligence par le département

2 M€

1,2 M€

400 K€

400 K€

400 K€

190 K€

› PROBITE AU SEIN D’UNE ASSOCIATION
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Des questions ?
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 www.economie.gouv.fr/tracfin



Suivez les actualités de Tracfin sur :


